
Annales de la Faculté des Lettres de BOlldeaux 
et d es Univers i tés du Midi 

QUATRIÈME SÉRIE 

Commune aux Universités d'.\h , llordeaux , )loulpellier, Toulouse 

XXIII e ANNEE 

REVUE 

DES 

ÉTUDES ANCIENNES 
Paraissant tous l e s trois mois 

TOME III 

N° '1 

Janvier-Murs 1901 

C. JULLIAN 

Notes gallo-romaines. 
IX 

Bordeaux: 
FE H.ET & FILS, ÉDITEUH.S, 15, COURS DE L'INTENDANCE 

Lyon: H ENRI GEOHG, 36. l.2, l' .' SS.~GE DE L' H ôTEL·Dmu 

Marseille: PAUL IlUAT , 51., RUE PAil \DIS 1 Montpellier: C. COULET, 5, GRun' n u Il 

Toulouse: ÉDOU U\I) PH IVAT, 45, RUE DES TOURNEURS 

Paris: 
A . [<,ON ,[, E ~lO ING, LlDlI \l Rfo; OES ÉCOLES FRANÇAISES O'AT H ÈNES ET DE ROME 

l •• RUE LE GOFF 

1lllmlml~lnllll 
149556 o 



NOTES GALLO -ROMAINES 1 

1 r 

A PROPOS DE (( PAGI » G LOIS 

A VA lT LA CO Q ÊTE ROMAIi\E 

Lettre cl Georges Radel. 

1" janvier 190 l. 

ion cher ami, 

Tu m'as fait l 'amitié, il y a quelques jours, de me rappeler 
la promesse , enregistrée jadi par notre chère Revue univcr i
taire, d'une étude sur la formation des cités gallo - romaines' . 

Je voudrai , afin de ne point larder à la tenir , expliquer, dan 
les ligne qui vont uivre, pourquoi une étude de ce genre doit 
commencer, non pa par le ( cilé » elles-mêmes, mai par 
les pagi dont elles se compo ent3. 

l. Voyez la R evue des tttudes aneie/lnes, années 1899 cl 1900 . 
•. Voyez le premiers fa cicu les de 1895, Revue des Universités du .1;.',li . 
3. Le mérite d 'avo ir le prem ier dégrossi la quesLion, réun i cL bi ci. interp réLé le 

tex Les apparlient à noLre regreLlé mai Lre. Deloche, dans ses Eludes sur la géographie 
historique de la Gaule, parues dans les JIlémoires présentés par divers savants cl l'Académie 
des Inscriptions et Belles-LeUres, 2' séri e, L. IV, 1" partie, 1860. - Le dernier Lrava il 
original cL détai llé sur la même ques Lion e L celui de Kornomann, Zur Stadlen tstehung 
in den ehemals "'eltisehell und germanisehen Gebietell des Romerreiehs (G ie sen, 1898), 
LI'avait Oll l'on senL visiblemenL l' heurou e influence de 1\1. Hirscltfelù , eL qui n 'csL 
quo le premier chapitre d'un g rand ouvrage annoncé über romisches Stiidtewesen. 
AuLres recherches, du resLe moins générales: Guéra rd , Annuaire historique de 1837, 
p. 58 eL s.; De noyers, même recueil, 1853, p. Ilï eL .; Jacobs, Géographie de Grégoire 
de Tours, 1858, 1)· 47 el s.; LongLlon, Géographie de la Gaule, 1878, p . • 4 cL 5.; 
Mommsen, lIermes, t. XVI, 188 1, p. 449 el s.; L. XIX , 18811, p. 316 el 5.; !lir chfeld, 
Gallische tudien, Vienne, 1883, p. 303 cL s.; 'cbll llen , Philologus, 1894, l. LIll, p. 629 
cL 5.; le même, Rheinisehes Museum, 1895, p. 5' 7, elc. 11 y a peu de choso sur cc 
sujel dans le célèbre volume de Meilzen, S iedelung, l. l, 18g5, p. "9. 

C. JULLIAN. 
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Ce n'cs L point un travail d'ensemble que je Le livre , mais 
le quelques réflexions que m'a uggérées, sur ce point, la 
lecture des documenLs anciens, texLes et inscripLions. 

Le plus ancien renseignement que nous possédions sur les 
pagi de la Gaule se trouve au livre cinquième des Histoires de 
Tite-Live 1. L'écrivain latin raconte, san doute d'après des 
traditions ou des chants des pays celtiques 2, l'exode de popu
lations gauloises, quatre ou cinq siècles avant notre ère 3. Il 
résulte de son récit que parmi celles qui s'établirent en Italie 
se trouvaient {( les Insubres , pagus des Éduens» l,_ 

Si nous interprétons bien ce texte, le mot la Lin de pagus tradui
l'ait n on pas un canton territorial, mais un groupe d'hommes; il 
équivaut à peu près à notre mot de tribu. Le pagus serail donc, 
à l'origine, un ensemble de familles liées par des liens de sang, 
de tradition ou de voisinage, et formant le rameau d'une grande 
peuplade, comme Manassé ou Zabulon un rameau des Beni
Israël. Celle tribu, rattachée à d'autres , consti tue une (( cité» ou 
un (( peuple )J , mais elle n'en jouit pas moins d'une réelle indé
pendance, d'une vie autonome. C'est une branche qui peut se 
détacher aisément du tronc commun, vivre par elle-même, cL 
faire souche ù son Lour d'une cité ou d'un peuple distincts 5 : tel 
est le cas des Insubres, qui, après avoir éLé en Gaule un pagus 

1. Tite-Live aurait eu pour source sur ce point Timagène, sui van t :\lüllenhoIT 
( Deu/sehe A lterthumskunM, II, p. 250); Cornelius Nepos, suivant Ilirschfeld (Tima
genes, p_ SI15). 

2 . Einheimiseh galliseh, disait déjà l'I iebuhr (II, p. 582 [450, 11er]); und diesem 
Urtheil ru widersprrchen, dit lIirschfeld (p. 332), dürf/e wohl Niemand geneigt sein . 
« Quelque chant épique gaulois,» d it d'Arbois de Jubainville, Les premiers habitants 
de l'Europe, 2 ' éd., II, p. 301. 

3. Sur la date, voyez en dernier lieu IIirschfeld, Timagenes und die gallische 
lVandersage, 18!)', (Si/zuIIgsb. de l'Académie de Berlin), p . 331. 

4. Tite·Livc, V, 34 : Ts (BeUovèse) Bituriges, Arvernos, Senones , Aeduos, Ambarros, 
Carnutes, Au/ereos exeivit .... Cum in quo consederant agrum l nsubrium appel/a ri audissen/, 
cognomine lnsubribus pago lIaeduorum ibi omen sequentes loci condidere urbem, Medio/a
nium appel/arll/lt. Tite-Live semble supposer simplement u ne coïncidence en tre le 
nom d e cet ager et celui des Insubres éduens; mais il paraît évident que celui-là vient 
de celui-ci. Sur le nom des Insubres, cf. Holder, s. V·. 

5. Res te à savoir s'il n'exista pas encore, chez les Éduens de la Transalpine, u n 
pagus de ce nom, noyau primitif de la tribu implantée en Italie: ce n'est pas impos. 
sible ; mais, comme le dit M, IIirschfeld (p. 342), il n'y a <t aucune trace d'lnsubres 
tralliôalpins )) . 
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du peuple éduen , sont devenu en Italie un e cité propre, dont 
Milan sera la ville principale. 

Au même groupe de tradition s r se rapporte l'exode d 'un 
autre pagus) celui des Verlacomacol'i) du peuple des Voconces: 
lequel pagus fonda lovare. Toutefois, il res ta toujour chez les 
Voconces un pagus por Lant ee nom ' . Il semblerait donc que 
les hommes de ce LLe tribu e soien t parLagé , les uns demeu~ 
ran l sur leur domaine, les auLres cherch ant des terres 
nouvelles: de la m ême manière, le énon et les Lingons, 
qui devinrent des « cités» en Gaule, 'étaient dédoublés lors de 
cette grande migration , e divi ant entre la Gaule à con-
erver et l'Italie à conquérir 3. 

Il ré uHe déjà de ce deux texte que les pagi se compor· 
taienL à peu près de la même manière, avec la mème liber té, 
que les peuple auxquel ils appartenaient Il. 

Ce premières notion on t, il est vrai, empruntées à la 
source trè incertaine des Lraditions gauloise 5. 1ais elles 
sont trè ' nettement confi rmées par le ren seignement di gnes 
de foi que nous po édon sur l'hisLoire de la Gaule au Lemps 
de l'inva ion des Cimbre et des Teuton s. 

Cé al' nous apprend , au début de ses Commentaires) que les 
lIelvète étaient divi 'é en quatre pagi 6) et il :raconte en uite 
q ue l'un de ces pagi) celui qu'il appelle le pagus Tigu/'inus, 
éLait, en l 'an 107, orLi de se demeures h elvè tes pour faire 

1. Cf. llirschfeld , p. 3MI (toujours, d'après lui, par l'inlermédiaire de Cornel iu 
Nepos). 

,. D'ap rès Pline, IIisloire nalurelle, Ill, ,,4 : !l'ovaria ex Verla[cojmacoris, Vocon· 
t io rum hodiegue pago, non (ut Cato e.cistirnat) Ligurllm (mss. Verlacomacoris, VertMw
caris, Verlamacoris). L'iden lifica lion ayec le Vercors (Vercori llm) n'o, di t Lonrrnon 
(Géographie de la Gaule, p . ,5), aucune rai on d'è trc. - Il ya également un lYovams 
pagus en 'ain longe (Au sone, Episl . , X.\. V, ( 5) . 

3. Cf. plus loin, p. !Jo, n . 1. 

4. Du keltische pagus ist gewissultlassell die civilas im Kleillell, dit ) Iomm sell , 
llermes , À VI, 1881, p. [149 . 

5. Kornemann , p . 4, croit qu'e lles no prou\ ent rien , 
G. De bello gallico, J, Il : Nam omnis civilas Ilelvelia ill guatluor pagos div isa est. Paul 

c t Holder qui le uit considèren t cette phrase comme interpolée : ma is Oll connail la 
hardie sc imprudente de Paul en maLi ùro de conjectures cé ariennes . i Jo tex.lo do 
S trabon (p. 193 : Tà. oua <p v).ct "Pl"'" if'"",, ) es t accep lable, il pourrait sc fuire qu'en 
1°7 los Helvè les ne rel.lfcr massent encore q ue trois pagi. 
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cause commune avec les Cimbres et les Teutons: sans doute 
il cherchait de nouvelles t l'l'es, comme .autrefoi les Insubres 
des Éduens. A lui seul, il avait fait la guerre contre les 
Romains , livrant bataille à un consul et remportant la vic toire. 
Puis, peut-être après une campagne moins heureuse, il était 
revenu dans le cantonnements d'où il était sorti '. -- Voilà 
donc un pagus qui agit comme ïl formait un peuple libre, se 
dégageant à son gré de sa cité 2, comballant pour on compte, 
émigrant et revenan t à sa guise. Aussi, Cé al', tout en décla
rant qu'il est « une partie de la cité helvète)), pars civilalis 
Helveliae} tout en en appelant les hommes « des Helvètes)) 3, dit 
couramment (des Tigurins» 4, comme il dit « les Helvètes ». 

Cinquante ans plus tard, Jules César, en 58, eut à arrêter 
une nouvelle migration des Helvète . Voici de quelle manière 
il raconte le passage de la Saône par cette nation: « Les éclai
reurs du proconsul , Il dit-il, « lui firent connalLre que trois 
parties des troupes des Helvètes avaient déjà franch i la rivière, 
mais que la quatrième était presque toute demeurée en deçà 5. )) 

11 n 'est pas interdit de croire que ces quatre por tions de 

1 . Is pagus appellabatur Tigurinus . .. Hic pagus U/lUS, cum domo exisset patrum nostrorum 
memoria, L. Cassium eonsulem interfecerat et ejus exercitum sub jugum miseraI. - César 
dit U/lUS, ce qui semble signifier que seul ce pagus émigra alors. L'Epitome de Tite· 
Live (LXV) ne parle aussi que des Tigurini; de même, Orose (V, 15 e t 16) et Florus 
(l, 38). 0\ Tlyvplol, Clodius chez Appien, Galliea, l, 3 (Peter, p. lOg). - Seul, Strabon 
di t (VII, p. 293) : Toù, 'EÀov'I}n(ov:; ... !J.aÀ"""ot a' otÙ"W" Tlyvp"',ovç " E "ot< Tc.ovyÉ'ov" 
el (IV, p. 193) : a vo cpOÀot "pIWV OV""'" "ot.èt. " "P otTE(ot' . Il est possib le que Strabon se 
trompe (cf. Garofalo, Su gli llelvetii, IgOO, p. 28), et il est vraisemble que l'i nsistance 
marquéo par le mot unus de César soit u ne manière de combattre l'erreur commise 
par l'auteur dont se sert trabon (Posidonius, dit Mommsen, Hermes, X VI, p. 1149) ' -
M. Iornmsen (R6misehe Gt.ehiehte, II, p. '75) accep te le renseignement de Strabon, 
tout en reconnaissant les contradictions des traditions sur celte guerre. 'ous n'avons 
pas à les di scuter ici. Voyez en dernier lieu E. Pais, dans la Rivista di Storia an tica, 
1 " septembre 1900. 

2. Tite· Live, Ep., LXV : A Tigurinis Gallis, pago lIelvetiol'um, qui a ciuitate 
secesserant. 

3. Excl'citum ab Helvetiis pulsum, où Helvetii désigne u niquemen t les Tigurini (l, 7 ; 
cf. 12). Id. , l, 13. 

4. Tigurini eodem proelio ... intufecerant; l, 12. De même: Tite·Liye (note 2); Orose 
(Y, 15 , S.3: Tigurinos persetutus; de môme S 24 et /6, SI); Florus (1,38 : Cimbri, Teutolli 
atque Tigurini ... Tertla Tigurinorunl manus); Clodiu (n. 1); Eutrope, V,!. 

5. l , 12 : Tres jam partes copiarum lIeluet ios idflumen traduxisse, quartam fere partem 
citra flumen Ararim reliquam .. . Is pagus appellabatw' Tigurinus ... IIie pagus unus, elc. 
Cf. Appien , Gallica, XV : "E6~'I} avo TlyVplOI )(0(\ 'E).ov~"IOl. 
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l'armée ne sont que de simples frac tions numenques, mais 
j'incline bien plutôt à penser qu elles correspondaient aux 
quatre pagi des Helvètes , marchant chacun isolément. 

Ce qui suit, dans les Commentaires} justifie c LLe hypothèse . 
Cetle quatrième portion, continue Cé al', fut aLLaquée à l'im
proviste et disper ée par les Romains , et il ajoute immédia
tement aprè : « C'était le pagus des Tigurins , celui qui avait 
jadi vaincu les Romains. Ainsi, cette partie de la cité helvè le, 
qui avait infligé à Rome une défaite mémorable, fut la pre
mière à être punie 1. Il Il e t donc vrai que, dan l"armée des 
Helvètes, chaque pagus fOl'mait une di vi ion di stin cte. 

Et cela apparaît encore à la fin de ce LLe campagne, 101' que 
César nou montre 6,000 hommes d'un autre pagus helvète 
(le pagus Verbigenus) , refusant de livrer leurs anne et parve
nant à s'en fuir ' . 

D'autres textes, tiré loujour du récit de la guerre de 
Gaule, sont de nouveaux indice de ce fait. Sans doute, 
l'œuvre de Jules Cé al' lÙt pa toujours la précision dé irable, 
sc formules sont ouvent vagues , et on latin e t trop litt éraire 
au gré (le l'hi lorien. lais , en fin , il e t parfois po sible de 
relrouver , à travers a langue ela igue le in lilulion à 

demi barbares des peuples primitifs. 
Or, il nous dit, à propo de iège d' varicum et de Ger

govie, que les Gauloi étaient rangés et campés , dan l"armée 
de Vercingétorix, uivant leurs cilé 3. Mai , à lïntérieur 
même de ce groupes, il avait de subdivision, generatim) 
dit César, ce qui signifi e par I( races)) ou par {( tribus Il Il. -

J e n 'hésite pa à croire que ce ubdivi ions orrespondaient 
aux pagi. Chaque pagus e t donc une unité de combat. 

1. J, Il. Cf. 1, 13 : Improviso unum pagwl1 adortus . Plutarquc, Caesar, XVUL 
,. Millia sex ej us pagi, qui Verb igenus appel/atur, e cast ris Helveliorum egressi, J, ' 7 ' 
3. VlI , 2 : Quae cuique civitati pars castrorum ab initio obveneral ; 36 : eparatim 

singutarum civitatium copias contocaveral . 
Il. VII , 19 : Generatim distributi in civitates : Paul, e t aprè lui lIolder, ~Ieu scl cL 

d 'au Lres ayanL le lort dc déLruire ccs deux derniers mol , qui sc trou vcnL dans Lous les 
manu crils des dcux classcs. César (T,5 1) l 'cmploie également pour dés ig ner les 
g randc d ivision s ethniqucs de l'armée d 'A.riovi Lc. 
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Aussi, lorsque ercingétorix envoya un corps d'armée pour 
em ahir le Vivarai , il le forma des Gabales du Gévaudan ct 
de pagi aI'verne les plus voisins de la région à envahir ' . 

Cc qui faiL l'autonomie militaire d'un corps d'armée, c'est 
quïl a ses étendards propres, ' OUS avons de preuves indi
recLes , mai fort plausibles, que chaque pagus de cité senaÏl 
ou son étendard particulier. 

Lorsque l'armée qui vint secourir Alésia fut battue par 
César, elle lais a entre ses mains 74 étendards2. Sïl n'y avait 
cu qu'un étendard par nation, le chiffre eût été beaucoup plus 
faible, la Gaule n'atteignant pas à cc nombre de peuples. Si 
chaque grande fam ille avait été représentée par une enseigne, 
César en eût pris davantage. Il faut donc penser que ces 
7û étendards étaien t ceux d'autant de pagi. 

Voici un autre argument en faveur de cette solution. Le 
nombre ordinaire des pagi que renfermait chaque cité paraît 
avoir été de troi ou de quatre: le Helvètes en ont quatre . Or, 
deux ci tés de la Gaule porLent un nom qui rappelle ceLLe division 
en trois ou en quatre pm'lies. C'est la cilé des Tricorii 3 en 
Narbonnaise, et c'es t celle des Petrucorii (le Périgord) en Aqui
taine 4: trio, c'est évidemment (( trois», et petru-, « quatuor)) ou 
« quatre»; corii est donc l'équivalent de pagi. - Je dis l'équiva
len t et non pas la traduction. Car on ne sail pas ab olument ce 
que le mot signifie, et il pourrait traduire (( tribu» ou même 
(( enseigne», ou quelque chose d'approchant 5• Les Pelrucorii, 
c'es t le peuple formé de quatre tribu, el qui marche sou 

1. VII, 61,: Gabalos proximosque pagos Al'vernorum, où ees pagi peuvenL êlre l e~ 
Vellavi du Velay, cf. p. 80, n. 8. 

2. YII , 88: Signa militaria septuaginta qualtuor. 
3. Cf. le pagus Tricurium en Bretagne dans Je haut moyen âge (do La Borderie, 

I , p. 418). 
4. Voyez les lexies cbez Holder, au mot petorritul1I. Cf. Corpus, XIII, 2"01, : petru. 

decarneto, quatorzième. 
5. Ilolder le traduit (au mot corio) par Kriegerschaar, en le rapprochant du franc 

chario·. D'.\rboi de Jubainvillo ~crit (Les /lOI1lS gaulois, p. 'U5): « Carias veut dire 
l.Jataillon, corps de troupes.» - J'ai parfois songé au grec ""p'''' « tète, » "bpu;, 
« casque» ou « alouette huppée», qui n'est autre que la ga/cri ta, l'alauda Ou l'alouelle 
gauloise, c t on \ oit touL cc qu'on pourrait supposer cn parlanl ùe cc thème. ~fais je 
suis le premier à reconnailre la harùiesse et l'incertilude de ces rapprochemenls, 
contrai res au faiL cerlain que l'enseigne gau loise élait le sang lier (cf. Heinqcb, 
13ronzes, p. 2;;7) . 
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quatre étendard associé 1: tout près du Périgord, nous avons 
deux peuplades aquitanique dont le nom rappelle celui-là: ce 
sont les TaI'belli qualluol'signani et les Cocosates sexsigllani~ . 

Mais, pour ces deux peuplade, les Romains ont latinisé les 
épithète qu'ell es portaient ; chez les Pet/'uco/'ü, i ls ont laissé 
au nom sa tournure nationale, parce qu'il était devenu le titre 
même de ce peuple. 

Si lïndividualité guerrière du pagus apparaH assez nettemont, 
nous sommes fort peu au courant de son régime politique. 
Mais le peu que nous en avons permet de croire que on 
aut onomie admini tl'ative était fort grande. Et, tout d'abord, 
chez ces peuples primitif , l'indépendance militaire était 
le igno ou le reilet de certaines libertés publiques: si le pagus 
fai ait a parLie distin cte ur le champ de bataille, c'est qu'il la 
faisait dans la cité en temp ordinaire. - César , en cela encore, 
n ous donn e de précieu cs indications. « Toute la Gaule, » dit-il 
dans un pas age célèbre, « es t divisée en faction , qui e retrou
vent dans toute les cHé et dan tou les pagi3. » Si les pagi pou
vaient être divisés, c'es t quïls avai ent les moyens de s'entendre 
ou de di scuter , des a semblées ou des institution communes . 
- De fait , Cé al' nou apprend qu·un peuple de la Belgique, 
les l orin s, ne fut pas unanime à l"accepter : c( ne grande 
partie lui envoya des député , » mai quelques pagi l'efu èrent 
de lui en adre e1' 4. Les pagi pouvaien t donc prendre des ré 0 -

1. Que l' union dos étendards fù lun signe de la fédéralion, cela parait résulter de 
la manière don t la Gaule s'cst « conjurée)) en 51 (VU, ~), conlatis militaribu3 signÎ3, 
quo more eorum gravissima caerimollia cO/ttinetur; et les signa dont pa rle César sont p lus 
Yruisomblablomenl des étendards de tribus que clos étendard de peuples. 

~ . Pli ne, IV, 108. On voil par là que je ne peux accep ter le rapprochement fail si 
souven t en tre ces 4 + fi signa dos deux peuplades ot les cohor les dos troupes de 
Cra sus ou celles d' une légion romaine (Blaclé, Annales de la Faculté des Leltres de Bor· 
deaux, 1 93, p. 110). Il n'y a pas trace dans colle région d'élab lissemen l militaire de 
Rome semblable 11 ceu d'Arles ou de Fréjus. Ce signa sont choses indigènes el non 
romaines (comme le pensait juslement Ali mer, Revue épigraphique, IIf, p. 305 ; contra, 
llirschfe ld, Aquitanien, p. 433; Corpus, XlIf , p. 53). 

3. VI, I l : fn Gallia Mil solum ill omnibus civitatibus, atque ÙI omnibus pagis parti· 
busque, sed paene etiam ÙI singulis domibus facliones SU/Il. Sur ce mot pars (est·ce le clan? 
c'e t bien douleux), cf. Ko rnemann, p. G. 

4. lU, ll: Ex magna parte MorillOrUI1I ad eum legati veneru llt. .. 1/1 eos pagos Morino· 
rum ab quibus ad eum legali nO/l vellerant . - La situat ion parliculière des Morin, cité peu 
formée encore, à pagi hostiles, explique le rôle que Ya y jouer Comm. On a en tassé, 
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lutions séparées, contraires parfois à celles de la majorité de la 
nation. - C'est sans doute à la suite d'une division de ce genre 
qu'une « par tie de la cité des Pictons)) se sépara des Romains, 
landis que l'autre lui demeura fidèle'. Et si nous connaissions 
exactement jusqu'où allait l'autonomie politique de ces pagi) 
bien des contradictions, des changements ou des incertitudes 
dans le rôle des peuplades gauloi cs trouveraient leur explica
tion naturelle. 

Chaque pagus avait-il son chef politique distinct, roi ou 
magistrat? Cela n'est pas invraisemblable~, et il est possible 
qu'Ambiorix 3, roi seulement {( de la moitié des Éburon )4, 

n 'ait été qu'un roi de pagus 5. Mais, à celle excep tion près, les 
rois , les chefs de guerre et les magi trats dont parle Cé al' sont 
des chefs de la ci té tout enLière . - Qu' il en ait été loujour 
ainsi dans la Gaule, c'est une autre afIaire, cL je ne serais pas 
éloigné de croire que le cas d'Ambiorix fût une sur ivance, 
dans la Belgique à demi germanique, d'un ancien état de 

sur Comm l' \lrébale, d'inimaginables erreu rs. On en a fai l un r oi des Alrébates; on 
a déclaré que les Atréba tes avaient jadis cu les Morins dans leur clientèle. En réa lité, 
\'o ici ce qui s'est pas é. - Les Alrebates et les Morini forment deux cilés distinctes 
(II, 4; VII, 75). Les Alrebales sont ballus el oumis d'un côté (II, , 6 el ~3; cf. V, 46), 
elles Morini de l 'aulre (Ill, 9 el ~8; IV, »,37,38; V, ~4). Mai Comm l 'Atrébate 
s'a ttache à la forlune de César Cl \ , ~ l, ~7, 35; \ l, 6; \ II, 76). A sa prière, César laisse 
libres les Atrébates (YII, 76). :\1ais, pour le récompenser, il le fait roi chez le Morins 
(IV, ,, : Ibi constituerai regclIl; YIl, 76: Ipsi [e'o t Comm] .)[orin os attribuerai). 
Comm ne fut pas roi des lIIorins, à ce quo je crois, mais d'une partie des Morins, d'un 
pagus ou de p lu ieurs, ct peut·être du pagus où César s'embarqua pour la Brelagne 
(IV,,, : Commium, regem lIlI cOllsl itueral: ibi, c'est là où il prépare le départ de sa 
floUe) . - La présence chez les torins, ou près d'eux, à l'époque d'Auguste, d'un 
pagus Chersiacus (Pline, IV, 106), distinct des ci lés voisines, e raltache à cel élat 
d' « équi libre inslab le» des Morins ct na tions du nord·ouesl de la Belgique. Si ce 
pagus Chersiacus est bien celui de Gcsoriacum, il csl fort po ible que ce fùt aussi 
celui dont Comm était roi (cr. sur ce pagus, en dernier lieu, Kornemann, p. 71). 

1. lIirtius, De bello gallico, VIII, ~6: Pars quaedam civita lis defecissel. Celle pars 
était celle qu i avait Lemollulll pour principale place (id.) . 

~ . Et cela expliquerait peul·ètre l'espèce de contradiction qu i semble exister par· 
foi, cbez César, entre le princeps et les principes de la cilé. 

3. En le regardant comme un Gaulois, ce que son nom indique. 
4. D'après V, ~l" 26; VI, 31. 
5. Ou même seulemen t de la moitié d'une lribu, ou d'un simple clan. Remarquez, 

en elret: ,0 que la nature du pouvoir d'Ambiorix, telle qu'il le définit lui-même, 
ressemble de lrès près à celle d'un chef de clan (V, ~7: Sua esse ejusmodi imperia ul 
11011 minus haberel juris ill se multiludo, quam ipse ill multitudinem) ; ~. que les Éburous 
ne sont qu'une pelite civitas (humilis, ignobilis, V, ~8) assimilée par César à d'au tres 
peuples (Condrusi par ex., II, 4; IV, 6) dont l'organisation romaine ne fera que des 
pagi. Et s'il en était ainsi , on aurait un molir de plus de s'expliquer la disparition 
comme « cité» des Éburons (ainsi que d'au lres peuples de la Belg iquo) dans l'orga
nisation de la Gaule par César et Auguste. 
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choses . Chacun des quatre cantons dont se compo aient les trois 
nation galates avait son roi particuliel" ; peut-être en fut-il 
ainsi j adis dans la Gaule 2, et les révolutions qui boulever
sèrent ce pa-ys avant l 'arrivée de César eurent-elle en partie 
pour cause le conflit entre les ro)'autés locales des pagi et les 
instilutions communes de la civilas 3, entre le tradition sépa
ralistes des un et le besoins cenLrali ateurs de l'autre 4• 

Celle indépendance, ceLLe mobilité des pagi expliquent 
pourquoi le cités gauloi e , au Lemps de Cé ar, parai ent en 
état d 'équilibre inslable . On d irait qu'elle ne ont pa de 
organi mes entièrement nch yé. 1 i comme territoire ni 
comme États, elles n'ont toutes une existence forte ct compacte. 
Vo-yez sur la carte ce que l 'on appelle la contrée des Éduen : 
il -y a là de régions très diil'érente , les landes du Bourbon-

1. Strabon, H, 5, " p . 567, qui , comme Polybe pour le Allobroges, se ert do 
l'expro ion de (lêpioo<" Sur celle institution el se a nalogies celLiques , cf. Mommsen , 
lIef'mes, X IX, p. 3.6 el s. - Le Galates , comme tou les les tdbus transplantées e t 
isolées au loin , on l consen 'é plu ' long temp les inslitulions o riginelles, d ispa rues 
p lus yile chez les Allobroges cl les peup les de la Cellique, ma inlenues au conlrai re 
dans le nalions, p lu lointaines, de la Belg ique el de la Bretagne . 

2 . De même, le Canlium, on Bretagne, a qualre roi (V, 2» . - De môme, les Allo
broge , au Lemps de Polybe, para issent obéir 11 des chefs régio naux (111 , 50, S 2) : 
0, 'l.o<',x (lÉpo; ~yê JJ.b' ê ; .i;), 'An o6piyw. , ce qui , comme le remarque forl bien Korn c
mann (p_ I,), l'hèle la per i tance du clan. En revanche l'ile-Live (XX I, 3 , ) parle très 
neltemen t d 'une royaulé commune à tous les Allobroges, il est yrai très di spulée. Il 
serail po sible qu e ce fùt au Lemps d 'Ilannibai que e constilua ce lte royauté. - Le 
roi Kr'"'''''/t0<1b; de la "i ll e ' lo·ltwpo<; , donl parle Diodore (fr . 3'" 36), e l un roi de 
oagus. - Cf. encore cc qui e l dit de Comm (p. 83, n. 4) ; chez les t'l eniens, i l y a 
duces principesque (V, 4 ') ; chez les Bcllovaquc , il Y a un dux cl de prillcipes différents 
du sénal ( VIII , 2'). Nous somm es ici, remarquon -le, en Belg ique, où l'agglomérat 
de la ci té parait plu récent, moin so lide qu 'ailleurs, ce donl, du re le, Pline donne 
lui au ssi des indices (IV, . 0G)_ - Oc même, enfin, il erait po sible que Vercin
gétorix ail été appelé « roi » d 'abord seulement par son pagus el non par sa cilé 
(César, VIl , l, : Rex ab suis appellatur) . 

3. En German ie, dil César, il n'y a de chefs de toute la cité qu 'en temps de 
guerre ; pendanlla paix, principes regionum a/que pagorwn jus dicunt ( VI, 23 ; cf. r, 3j , 
eli , 1), el j e ne sera i pas éloig né de supposer que les prem iers chefs des ci lés 
gauloises aient été, eux aus i, de chef de g uerre de pagi confédérés. 

4- lt ne serait peul-être pas inutile de reprendre, en e plaçant au point de yue du 
pagus plutùl que de la civitas, la cla sification el l'é lude des emblèmes des monnaies 
gauloi es. - Deloche (p . 374) a rapproché le pagus Vennectis, cilé par une in cri ption 
découverte près de Laon, des monnaie g au loi es à la légende VENEXTO (~ [ ure l, 
n" 7845-58). - Je ne sais ce qu'il faut penser de celle a sertion de de Saulcy (Revue 
numismatique, .864, p. 252): « J 'aïreconnu que la numismatique de chaque peuplade 
gauloise empruntait presque toujours le lype de quelque peuplade limitrophe, pour 
en faire un accessoire du type particu lier à la nation . » 

C. JULLIAN. 
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nais, le Nivernais , les monts du Morvan, le Charolais, le Beau
jolais; ce sont autant de «( pays 1) distincts de forme, d'aspect et 
de productions, L'homogénéité politique n'est pas plus forte, 
on vient de le voir pour les Pictons et les Morins, et il peut y 
avoir plusieurs chefs d'un même peuple, témoin Ambiorix et 
Catuvolc, rois chacun de la moitié des Éburons, Le lien qui 
unit les pagi est assez fragile pour pouvoir être aisément 
rompu: j'imagine que les divers groupes d'Aulerques, Dia
blinles) Cenomanni) Eburovices, BT'annovices, sont des pagi essai
més d'un même tronc 1. Même à l'époque romaine, cette 
facilité des cités gauloises à se disloquer ne disparaitra pas. 
Les Voconces avaien t deux capitales, Luc et Vai on. On sait 
que les Carnutes formeront deux cités, Orléans et Chartres, et 
on pourrait multiplier les exemples de ces cités « à deux 
têtes Il, ou davan lage, que les administrateurs de l 'Empire 
furent obligés de morceler'. Inversement, tandis que les pagi 
d'une même cité se désagrègent pour des combinaisons nou
velles, les cités voisines se rapprochent pour s'agréger entre 
elles : les Suessions et les Rèmes 3, les Parisiens et les Sénons 4 

on t essayé de former un seul peuple, tout comme les pagi ont 
réussi ailleurs ù se coaguler en un seul État. On sent dans la 
Gaule , à l'époque de César, comme un va-et-vient continu 
d'éléments qui se rapprochent ou qui s'éloignent 5. 

Tout cela , évidemment, parce que la cité est de formation 
jeune encore, qu'elle n'a pas l' individualité traditionnelle, la 
fixation presque hiératique de l'Athènes de Périclès et de la 

1. Cf. Kornemann, p. 55, lequel à vra i d ire ne parle que des vagi germains: Es 
wa/' hier alle$ noch in FlllSS. 

,. M. Kornemann, p. 71, a très bien vu qu'un certain nombre de nouvellos cités 
ainsi constituée n'étaient que d'anciens pagi , 

3, II , 3 : Unum imperium (miliLaire), unumque magistratum (civil). 
4. VI, 3 : Civita/em cOlljun::r;erant. 
5. Voici, à titre provisoire el hypothé tique, les dilIéren ls organ ismes polillques 

qu'on pourrait, d'après louL cela, constater dans la Gaule de César: 
l U Le pagus indépendant, formant à lui seul un organisme poli tique ou une civitas 

libre ou clienle (Condrusi, cf. p. 94, n. '; cf. aussi les tribus sub imperio NerviorulII, 
p. 88, n . 2; Kornemann, p. 55). - ,0 Le pagus morcelé ou dédoublé, chaclue moitié 
ayant son chef(Éburons~). - 3' Le pagus établi sur le domaine d'une ci lé et attribué 
comme vassal à cette cité (Boïens~). - 4° La cité, association de plusieurs pagi, cL 
celte association, tantôt solide et stable (comme chez les Bituriges, etc.), tantô t 
instable (chez les lorins) . - 50 Il faut ajouter les cités {( voisines» en voie de sou· 
d urc, si je peux dire (cf. ici, p. 88, n. 1). 
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H.ome de Paul-Émile. Le pagus ou la tribu n 'e t peut-être plus 
alors l'élément essentiel de la vie publique; mais il a toujours 
une vitalité telle qu'il contrarie sans relâche l'existence de 
la cité. 

Voici, du reste, toute ma pensée. De ce deux éléments, le 
pagus e t le groupement primordial et naturel, la cité ou civilas 
e t le groupement artificiel et de rencontre: je veux dire par là 
une as oeiation de guerre ou de marché' , résultant de la réu
nion de plusieurs pagi en une fédération continue ' . 

D'abord, de nom comme ceux de Tl'icol'ii, Pell'ucorii 3, ont 
moins de nom ethnique que de impIe surnoms, de app 1-
lations de ligue et non de peuples , comme celles d'Alaman 
ou de Latins à d'autres époque . Et si nous connaissions la 
véri lable étymologie des noms de toules le cités gauloi e , 
d 'autre nous apparaîtraient peut -ê tre , de la même manière, 
comme (( collectifs )) 4, comme « nom de guerre)) . 

Je ne veux pa dire, tant s'en fauL! qu'il en oit ain i de 
tou le noms des cité D'auloi e : beaucoup , an doute, onl 
une valeur ethnique, pal' exemple , à ce que je uppo e, ceux 

J. Ce qui e\:plique: ,0 qu 'on ait pu con taler, par les fouille, que Bibracte (quocl 
est apucl [Aeduos) oppidum maximae auetoritatis, Cé ar , Vli , 55) élait surtout un rend z
vous d' industrie, de trava il , de 1 ente, un forum au tant qu'un refu ge ( Bulliot, Fouilles 
du ,)[Ollt Beuvray, 1899, t. l , p. 2.3); ,. que beauco up de centres des ci tés gau loise se 
'oient appelés plus lard f ora et soient demeurés, ju qu'à nos jours, de lieux trè 
importants de foires. 

2. C'est l'hypothèse que préfère Kornemann , lor qu'il dit (p. 7) que la cité est la 
réunion de peup lades yoi ines et parentes, ou le g roupement de dill'érenles tribus 
autour d'une plus puis ante. C'e t ce que lI eyck, dans un travail cité par Kornemann 
et que je n'ai pas vu (Neue lIeiclelb. Jahrb., t. HI , 18g3, p . 108), appelle Umkrystal
lisierullg der Volkertei/chen . Cf. Am mien Marcellin , XXXI, 2, S 11. 

3. On peut en supposer au tant des nom de cités qui sont formés de nom de 
nombre (Tricastilli, Tr iboci, Tricasses), peut -êlre au si de ceux qui sont formé à 
l'a ide du mot -casses (Baiocasses, Velioeasses, Viducasses, ele., cf. Rh ys, Early Brita ill, 
p. 284; contra, d'Al'ilois de Jubainville, Noms gaulois, p. 184), et peut-être d'autres 
encore ( ï tiobroges, Allobroges). Le IJ om des Alllbarri e t également un nom de cir
constances: il ignifie ceux des bord de l'Arar, comme les Ambiliri ou le Ambi
dravi, ceux du Lica' et de la Dral"e, le Alllb isolltii ceux de l' fsonta, comme le pagus 
Ambitrebius, le canton de la Trébie (COI1JUS, /1, " "7) : ambi- corre pond au latin alllbe 
et au g rec ,x1'-q>1. ne étude étymologique approfondie de tous ces noms apporterait 
bien des so lutions au prOblème de l'origine des cités gauloises. 

l,. Les noms en arc- doivent être de la même na ture: Arecomici ( tradu it par pagana 
'lomina, %(,)1'-'1) , cbez Au sone, Urbes nobile .• , 1. 5), Aremoricae (qui est Je nom commUll 
à plusieur cités, sans doute d'une conflidéralion), et peu t-être Arverni. - Cf. le tex te 
i curieux de Pline, IV, 106: Texuandri plw'ibus nomillibus, qui sont, comme le 
'uppose justement Schutlen (Rhcillisches Jlluseum, p. 528), les nom de pagi de ce 
peuple ou de celle cité, 
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des Parisii 1) de Sanlones) des Meldi. Il peut se faire, dans 
ce dernier cas, ou que la cité (si elle e L petite) ne fût que 
le LerriLoire d'un seul pagus ou d'une seule tribu, ou ( i elle 
est grande) qu 'elle ait pris le nom de la tribu la plu impor
tante et la plus l'orLe ou de la tribu souveraine'. - Nous pou
vons constater ce dernier fait (du moins à l'époque romaine) 
chez les Bituriges de Bordeaux: ce nom es t celui de la 
ciLé tout enLière. Or il y a, parmi les pagi de ce peuple, 
celui des Medulli3: ce dernier nom esL un ethnique, le nom 
d'une Lribu l, , toute différente de celle des BiLuriges, mais qui 
s'est incorporée tl el1e, pour former avec elle une même cité, 
et ceLte cité a reçu le nom de la tribu la plus riche et la plus 
puissanLe 5. 

Voilà qui expliquerait un fait assez ingulier, ré élé par 
une découverte récenLe. Un des pagi de la ci té des Redones 
(Rennes) s'appelaiL (il est vrai sous l'Empire romain) pagus 
Camutenus) et ce nom est évidemment le même que celui des 
Carnules 6 , le peuple et la ciLé d'Orléans et de CharLre Î . C'est, 
dans l'une et l'autre régions , une appellation générique. Il y euL 

, . Remarquez la peUle se du territoire des Parisii et des Suessions (après le règne 
de Galba, 11, 4) par rapport à celui des Rèmes et des énons; c'es t à peu près le mème 
rapport qu'entre les Vellavi et les Arvernes. Et on peut, de cette constatation, tirer 
cello hypothèse: que ces trois nations, Vellaves, Pari iens, Suessions, ont été entraî
nées un jour dans l'orbite des cités voisine plus grandes. De là : , . l'attribution des 
Sue sion aux Rème (VllI, 6); ,. la séparation des Parisii d'avec les énon (VI, 3). 
En définiliye, pour cc trois peuples, l'organisation romaine empècha l'évolution qui 
le rapprochait (sous de formes diverse" sujétion ou alliance) des peuples voisins, 
tandis qu'ello la favorisa chez d'autres. Et soyons sùrs qu'il y a eu des motifs parti. 
culiers, point trop difficiles à trouver, à ces différenls trailement . 

2. C'est sans doule aussi le cas des, en'iens, qui ont absorbé le nom de cinq tribus 
(V, 39) qui élaient sub imperio, et de beaucoup d'autres cités. Des faits de ce genro, 
que nous pourrons constater à l 'époque romaine, ont dù so produ ire dès l'époque 
gauloise, et peut- ètre en plus g rand nombre encore. 

3. Medulli ou, plus souvent, Meduli (cf. IIoider, à ce mot). C'e-t bieu un /Jagus 
(A usone, Epist., IV, ,). 

l, . Il Y a une tribu à nom semblable (.lfedulli) dans los popu lat ions des Alpes 
Cottiennes; il n'est pas prouvé qu'elle soit ligurc; sos vois ines, les Tricorii et les 
Caturiges, son t gauloises. 

5. Je dois m'écarter de M. Hirschfcld (Corpus, X III , p. 7G) qu i dit: Burdigalam 
pagi talltum condicione usam au début de l'Empire ; l'inscription Got, n 'cst pas si 
a ncienne qu'il le pense et ne se rapporto pout-ètre pas à Bordea ux. 

6. Corpus, XIII , 3150: l n honorem domus divinae et pagi Carnuteni. De môme, le 
nom d'un autre pagus de la cito de Rennes, pagus Sextanmanrlulls (X III , 3,I,g), rappelle 
le nom des Jlfandubii et celui des Veromandui. 

7. Camutenus ou Carnutinus est, du res tc, l'adjectif ethnique habitue l des Carnules 
(cf. Holder , à ce mot; Hirschfeld, XIII, p. 47')' 
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jadis , dans le nord -oue t de la Gaule, une tribu appelée de ce 
nom . Elle s'e t dédoublée un beau j our . Le groupe central, 
a socié à d'autres tribus , a constitué sou son nom la cité des 
Carnules ' , et l"essaim e t allé, réuni à la tribu ou aux tribu 
des Redones , form er ou grossir la cité de ce dernier nom 2 • 

n exemple à peu près complet de ce tLe tran formation 
n ous es t fourni (il e t vrai encore pre que à l"époque romain e) 

par l'histoire des Boïen . C'é tait un e tribu , détachée d'un 
grand peuple, qui avait suivi les Helvètes dans leur migration. 
Les Éduens leur donn èrent des terres sur leur territoire, . en tre 
rAllier et la Loire 3. Il formèrent désormais , sous leur nom 
de Boii) un pagus l, di stinct S, mai incorporé clan la civilas 

Aedaorum) et plus tard leur nom m ême de Boii 'emble avoir 
disparu S) quand la ru ion eut été complète 7 en tre le anciens 
eL le nouveaux membre de la citéS . 

.. Je n e puis sou cdre ù l'op inion de M. i\lowat (Bullelir. des All tiquaires cie France, 
,896, p . 302), qui iden ti fie cc pagus des Reclones avec « le noyau central » de la ci té 
de Camu les. 

2. Un second de pagi d es Reclones s'appell e pagus Malalli is (X III , 3, (,S): ' il e t vrai, 
comme l 'a suppo é M. Lolh (Annales de Brelagne, X I! , p. 270), que ce soit le m ême 
nom que celui du pays de Man tes chez les Carnutes (cf. Valo is, Nolitia Calliarum, 
p. (d,6), on peut supposer que les deux pagi se sont désagrégés en même temps, c t 
so nt so rtis 1\ la fois des ter res ca rnules pou r émig rer su r les terres de l'Ar mo r ique, 
l aissant la moiti é d es leurs dans la rég ion prim iti ve. Et c'es t ce lle présence, chez les 
Carnutes e t les R edones, de tribus émanant d'une souche commune, qui expliquerait 
(hy pothèse ingénieuse de M. Loth) l'influence, auclori/as, des Carnu tes en Armorique 
(llirtiu s, VlIJ, 3 ,). - Un troi sième pagus d es R edones es t celui dit Sex lanmancluus 
(XIII , 3'49) « exlan emble , » dit ~1. Loth, « reproduire la forme régulière du 
nombre sept en ,ieux ce l tique . » Hemarqu e intéressante c t qui un jour pourra trOll ver 
sa place dans la co nnai ssa nce des migrations gauloises . A étudie r à ce même poiot de 
ni e l'inscriplion du pag(us) 1/.11 Alliessioduri (Corpus, XIII , 29'0), qu'i l ne faut inte r· 
préler n i par pagus seculldus mUllicipii ni par mojor ou duorum, m ais peut·ètro pa l' 
paÇJus (seculldwlO)-.1/(a llduus) et Autessioclllri doit ê tre pl'is dans le m ême sens que 
payani pagi Lucrelii qui sUlIl loco Cargario (X II , 594); Kornemun n, p . 32, dit aleo 
rai on: lVahrschein/ich sleckt Ùt IJJ1 der Name des pagus. 

3. César, De bello gallico, l , 28 : Roios pclentibus Aeduis ul in flilibus suis conlocarcnl 
cOllcessil. 

4. Je dis pagus pal'ce que le terriloire SUI' lC<luel les Boien ' 'ont inslallés a tou
jours fait partie de la civitas des Éduens; e t c'es t par n églige nce que César appelle les 
Uoiens ciuitas (VII , ' 7)' 

j. Il es t possib le que les Boïens n 'aient é té d 'abord qu'un pagus atlributus à lu cilé 
des Éduens c t vivant sur son lerrilo ire, e t plus lard seu lem ent un des pagi mCl1 ,bre 
c t associés de la cité ( l, ,8 : qllOS postea ill parent juris liberlatisque cOlldiciollem alque 
ips i eranl receperunl). 

li . Tacile dis tin g ue encore les Éduen d es Boïens ( His/o ires, 11 , li ,). 
7. La disparition complèle de ce nom expliqu e le di cu sion ' san fin auxquelles 

o n s'est livré sur leur e mplacement (cf. notamme nt Clai refond, Bulletin de la ociété 
d'Émulation de l'Allier, t. VU, 1859, p . 284 et s.). 

8. La situation d es Vellavi par rapport au,< An'erne n'c t pas nette, moin encore 
que cell e des Roii par rapport aux Édue ns: " Cé al' ne les nomme qu 'ull e foi s 
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Ainsi, l'histoire des pagi de la Gaule es t en partie celle des 
migrations des tribus celLiques . Elle nous montre la circu
lation incessanle' des populations gauloises, même entre les 
Pyrénées et le Rhin: circulation qui commence des iècles 
avant l'ère chrétienne, qui dure encore au temps de César, et 
que ]a domination romaine arrêtera en fixant, enfin, le pagus 
dans un cantonnement municipal. 

Le pagus craU donc ce qu'il y a de plus ancien, de véritable
ment primilif dans ]es divers groupements de la na tion gauloi e: 
c'est la tribu de sang, le nom ethnique primordial , et c'est pour 
cela que les Grecs ont eu raison de traduire le mot par 9Ü),Ç,/ 2. 

Ce groupe, enfin, en dépit des apparences, avait encore, au 
temps de César, une importance presque égale à celle des cités. 
Les Romains l'on t reconnu eux-mêmes. PluLarque et Appien 
nous disent que César conquit en Gaule troi cent 3 ou quatre 
cent « naLion 1) 1., sO'rl) : ni run n' l'autro ne parlent des cité. 
Josèphe 5 rapporte qu'il y avait en Gaulo 305 peuplades; il dit 
~O'rr, encore, et toujours sans un mol des cité15 . Il est donc 

(VII, 75), comme une cilu distincte mais vassa le des Arl'omes (sub imperio) ; •• mais, 
d'autre part, il semblo con fondre les Vellavi avec les pagi al' verne du Sud (VII, GI,), 
et il regarde les Cévennes comme séparant les Helvii (Vivarai ) et les n 'em es, coux· 
ci, par conséquent, englobant les Vellavi (VII, 7 ct 8, passages très nets); 3' Strabon 
dit des Yellavi (IV, Il, 2, p . 190): npoawpt~ov-rb 'Iton 'Apovépvo,ç, "ljv 01: 'tch'tov't<l' )(<l0 ' 
Écx ·J 'tovç. De là trois hypothèses possibles: les Vellavi, pagus associé aux autros par/i 
arvernes (2'); tribu domiciliée su r la terre des Anernes et soumise à leurs magistrats, 
comme, au début, les Boïens chez les Éduens (3'); cité dis tincte, mais ujette plus 
encore que cliente (.'). Si l'inscription 'ltpOç O-.JùcxvVtovç se rapportait aux \ ella\'es , 
l'hypothè e d'une cité dis tincte s'en trouverait renforcée. Lo r elaya plutùl les (limen· 
sions d'un pagus que d'une civitas. 

1. Circulation prom éepar la présence: 1° do tribus semblables dans des ci tés di\'erses 
(cf. Carnutes, p. 89; Boii, p. 89 ;lfandubii?, p. 89, n. 2; ajoutez tes Vellavi du Velay ct 
de la Belg ique, COI1iUS, VII , 1012; les CeutrollCs dos .\Ipes ct des , er\'i ens, l, . 0 
ct V, 39) ; 2' d'ethniques semblables comme noms do lieux pa r toule la G:1Jlle: 
par exemple, chez les Bi luriges Vivisques, on trouve Cenon (Senon aulrefois, 
cf. Revue des Éludes ancienlles, ,899, p. 239), Langon (Ali ll!Jo). Si ces deux noms 

. ne sonl pas de l'époque romaine, nous consLaterions ilinsi la trace, aulour de 
130rdeaux, dos quatre g rands peuples migrateurs de la Gau le: les I3iluriges, les 
Boïens, les Sénons, les Lingons. Les noms de payi au moyen tige fourniraient b ien 
d'aulres rapprochements ùe cc genre (p. ex. Pertellsis pagus en Champagne cl chez les 
Ca rnutes ; Oximellsis pagus dan. le diocè e de Séez à rapp rocher de la cité des Osismii 
(ou Ox imi) en \ rmoriqlle ,eLc. - Si bien qu'il n'y aurai t pas d'imposs ibilité il Lrom er des 
Lemovices en Armorique mème (d'après les mss. de César, nI, 75; cf. Deloche, p. 298 
ct 3(2), cL dcs Leuci, inverement, en .\.quitaine (cr. ibidem, p. 299; Itolder, p. Ig:», 

2 . Cf. Slrabon, ici, p. 80, n. 1. . 

3. Vie de César, XV; Vie de Pompée, LXYU. 
4. Appien, Guel'res civiles, lI, 150. 
5. Josèphe, Guerre des Juifs, Il, 16 (28), ',,37" 
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naturel de e demander si Cé ar, dan e statistique triom
phale, i Auguste, dans sc relevés officiels, n'ont pa compté 
pa l.' « enseign » ou par « na tions)) : cal' ces ~O'I''Î de trois 
h i toriens, ce son t évidemment les pagi l ou le tr ibus qui 
con tiluaient les soixante et quelques cités de la. Ga.ule conquil:ie 
par César ' . 

Qu'il me oit permis, après cel te énumération de textes, de 
me lancer en pleine hypoLh' e, tout en risquant da an LaO'e de 
n'ê lre point suivi. 

Je remarque que, ur les trois noms de pagi helvètes q ue 
nous connais ons, deu ' ont une terminai on patronymique 
(Verbigenus, Toygeni 3, formés de -genus «né de )){I).-Il no 
cro it donc pas impo ible que les tribus ou les pagi gaulois 

parLas ent le nom de l'ancêtre, réel ou mythique, dont ils 
croya ient de oendre. C'e tain i que le douze tribu d'l rael 
s'appelaient de n oms des filou petits-fils du fonda teur légen
daire de leur peuple, Jacob ou l raël. 

Au urplu , il est fort vl'a i emblable que quelques -uns (eL 
peu t-ê tre beaucoup, et, qui suit~ peut-être la totali té) de ees 
pagi ne ru ent réellement que les de cendances ou le ut'Yi

vance cles anciens clan 5, le repl'é enLan t , à l 'époque hisLo-

1. Remarqu e faile déjà par anson, Remarques sur la carte de l'ancienne Gaule, p . l'. 
2. 11 ost éviden t que les pagi Ou tribu s étaient d'elfectif fort variablo. L'effeclif 

moyen de chacune des quatre tribu ' heb ote est de 65,750 (à ce compte, les 305 pagi 
de la Gnule feraient '0 million ', ce qui es t beaucoup trop), c'ost un chiffre, sans 
doute excepti onnel ; la tribu des Boïens es t moilié moindre (32,000) ; mai César dit 
exigua et infirma (VII, 17)' Je ne dirai pas que la populntion de la Gaule propro ait 
é té entre 10 e t '0 million, ma is je la crois supérioure aux chiffres qu'on suppo 0 

habituellement. - Do la même manière, l'étendue des cantonnement des divers 
pafli (de lu Gaule propre) a dû ti tre variable, mais moins peu t-ôtre qu 'on ne dit : i l 
n'y a pas de d ifférences trop considérables ontro le Médoc, la terro des Boïens, le 
quart du Périgord et le quart habitable de l'Helvétie. 

3. Cf. aussi le pagus Arebrignus chez l es Éduen (Pan. vet., VIn, S I). 
4. Cf. llold r, au mot ·geno-. 
j. Dans un line auquel on n 'a pas prèté toute l'a ttention désirable (La Cité gau· 

loise seloll l'histoire et les traditions, , 879), MM. Bullio t et l\oidot on t bien nottement 
marqué les rapport du pagus avec le clan (p . 50 et .) . Je me sépare d 'eux cependnnt 
en ce sens qu'ils identifien t, mèmo pour l'époque de César , le pagus ct 10 clan .. i les 
d ux choses on t été id entiques, ç'a é té à une époque antérieure: au temps de Vercin · 
gétorix , la formation de g randes famill es (comme les cipions dans la gens Cornelia), 
les mig ration de nouveaux venus, les l ulle' des individus contre l'esprit collectif, 
ava iont dù compromettre l' unité première du clan ou du pagus. - , 1. chulten , Ph :· 
lolo(Jus, ' 9'1, t. LIlI , p. 6110 , semble identifier le ' pafli et les cian s, 
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rique, des genles ou des clans gaulois : clans ayant émigré à la 
sui te d'un seul chef, dont tous les membres, clients ou patri
ciens, avaient le même nom et la même religion , le même 
domai ne et le même étendard l, étaient « associés pour le 
culLe 2, la Lerre et la guerre )J. De même, à Rome, la gens Claudia, 
son chef, es 5,000 clients, venant 'Mablir dans la région de 
l'Anio, sur le domaine qui sera désormais le pagus de celte 

tribu 3. 

Très certainement, le pagus gaulois du tem ps de César ne 
correspond plus exactement à la gens ou au clan : pour la bonne 
raison que le clan avait dû déjà e morceler en un certain 
nombre de familles. Mais pas en un très grand nombre. Un 
pagus helvète renfermait en moyenne 65,000 le'tes l, : Orgétori . 
aYai t dans sa famille , - dans ce que je peux encore appeler 
un clan, clan restreint, morcellement du clan primitif,-
10, 0 00 hommes 5 et bien davantage. Il n'y avait donc pas une 
Lrès grande différence entre le clan commandé par Orgétorix 
et la tribu ou la gens des Tigurini, par exemple. EL je conjec
ture que le domaine du pagus e t l'ancien domaine de la gens 
ou du clan primiti f, comme le pagus lui -même e t l'agglo. 
mération de familles démembrées de l'ancien clan : le nom 
du pagus est le nom de la gens, et on disait pagus Verbigenus, 
comme on di ait à Rome nomen Fabium , gens Fabia . Le pagus, 

1 . Contrairemenl ù l'opinion de Kornemann (p. 3), je ne crois pas qu'il y ait eu , 
au moins à l'orig ine, une différence fondameptale entre les payi de Helvètes el les 
C ~lI lribus des Boïens (P line, lII, 116, d'après Caton). Il y a des différence do 
quan tité, non de qualité. Les pagi du reste parais enl avoir été beaucoup plus 
nombreux dans les cités de la Gaule ci alpine que de la Gaule propre. 

2 . Ce qui explique l'importance religieuse du pagus gaulois à l'époque romaine, 
a llestée par les inscriptions genio pagi. - Le caractère religieux de' pagi gaulois (car 
la cho e est bien prom'6e pour ceux de l'Italie, etc., cf. Schulten , Philologus, 18gh, 
p. 638), ressort encore de l'exis tence de tesserae de plomb, avec rep résentations reli
g ieuses, au nom de chefs-li ux de pagi (1' LI IENS., pagus de l'Auxois, d'Alé ia Ou 
des Mandubii; 20 PERTE., pagus Perlensis ou de Perthes en Champagne; 30 'A 1., 
Nasium dans le pagus Barrensis des Leuci; sans parler de celles au nom de Chalon , 
Grenoble, Dijon , Mâcon, etc., dont je n'ai pas vu de bons des ios; cf. là-dessus Maxe
" 'erl y, dans les lIIémoires de la Société des Antiquaires de Frallce, 1891.). Toutes ces 
tessères sont commémorathes de quelques paganalia, et le fait qu 'elies sont aussi 
souven t au nom des centre de pagi qu'au nom des centres de cités montre l'impor
Lance et la durée de la ,ie religieuse dans les pagi de la Gaule. Tout cela e t bon à 
relenir pour l'histoire de la lullo contre le christi an isme'. 

3. Cf. Mommseo , Slaaisrecht, lIT , p. '70 • 

t.. César, l , '9, S 2. 

5. César , J, h, § 3. 
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comme la gens) comme le clan , c'e t un nomen et c'est une 

reli g ion ' . 
upposons maintenant Ol'gétorix émigrant hors du pa) des 

Helvètes , avec ses 10, 000 ou 20 , 000 tête, il eût, soyon - en 
st..1' ,constÏlué quelque part, dan quelque cité gauloise (comme 
.\ ppiu Claudius chez le peuple romain), un pagus) et un 
pagus qui eùt porté ou on Hom ou celui de la tribu h elvète 
à laquelle le chef et sa famille appartenaient. oml pourquoi 
il ne serait pa étonnant de trouver de petgi porlant de nom 
d'hommes: ce ont ceux de chef', vrai ou supposés , qui les 
on t conduit à la conquête de leur domain es. 

Enfin , en me ouvenant que, d 'aprè le druides, le' Gaulois 
ayaient un père commun, Dis paler ') je verrai volontiers dans 
le tribus de la Gaule, ou dans e pagi primitifs) le 300 ou 
600 famille de cendant de cet ancêtl'e divin, et portant Je 
nom de ses fil s ou petits- fil uPIosés . Je me place, bien 
entendu, au point de vue des légende et des tradition chères 
aux peuples primitifs 3. 

Mai s, et en cela je croi ortir enfi n du domaine de l'hypo
thèse, en tee la race, fille de ce dieu et e tribus ou es pagi) 
ce n.e fut que plu tard que la cité 'intel'po al,. 

1 . 'ou retrouveron à l'époque romaine de nom d'hom mes dans la composition 
de corps auxi li aires formés en Gaule, corps ayant eu, à l'o rigine, un rapport avec les pagi. 

2. César , De bello gallico, YI, 1 : GaW se omnes ab Dlle patre prognatos praedicanl. 
idque ab druidibus proditum dicullt. - C'es t da ns ce milieu des druide et des bardes, 11 
moitié sacerdo tal e t à moitié poé tique, que ces filiation s divines prenaient corps, à la 
foi récits cosmogonique et épopées nationales, peut-être point trop différen tes, 
comme procéd és, de ce qu'on t été les traditions g recque ou sémitiques. 

3. Yoilà pourquoi, lorsque le peuple de la Gaule s'associa ien t, il s aimaient à sc 
donner Je Litre de « frères» ou de « con anguins ». C'6 tait la forme de l'alliance inti me, 
c t ello rappela it la communauté de sang de loules le tribu s de la Gaule. - Celte 
alliance cc fralernelle» apparaît dan les ca uivants: l 'entre Rème et Suess ion , 
fratres cOllsGllguilleosque (César, 1 l, 3); ,. enlre Arnbarri et l~ducns, necessarü et consan
guillei (l, l'); 3. on sa it que les J!;duens sc déclarèrent, de même, rratros et consanguinei 
populi Romani, titre dans Jec[uel M. llirsch fol(1 a cu raison de voi r cc une appella tion 
cellique de la fralernité de sang » (Die llaeduer und Arverner unter rœmischer llerrschaft, 
p. 1111, où on trouvera les lextes); II' de mème, le' Arvernes ont e sayéde se direéga
lement frères du peupla romain (Lucain, 1,1"7 ; idoine, Epist., VII , 7; le même, Cal' · 
mina, JI , 139)' !Lir ch feld (p. 1108) suppo e, ce qui est spécicu:sc, que Lucain , dont 
'i nspire idoine, aura confondu Éduen ct Arvernc ; je ne puis, ju squ'à nom'el 

ordre, parlager cet avis; cf. Birt, Rheinisches Museum, LI, p. 5.3; 5' il rapprocher encore 
la parole de Cri lognat: Propinquis consallguineisque nostris (Cé ur, VII , 7ï, S ). 

4. La formation de la civitas de Tungri, inconnue au temps d .. g uerres de Césa r , 
const ituée en 50 au plus lo t il raide des tribus ou do pagi de la région (cf. p . 94, 
Il. ,; Corpus, YII , 10ï', 1°73), la réorga nisa tion de celle des Vervii et de ce lle des 
Marini ont un intérèt particulier à ce point de vue. 
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"\ous touchons donc, avec les pagi, ce que je pourrai 
appeler le familles ethniques, les éléments de race qui ont 
constitué la nation gauloi e. Ce son t eux, plulôt que les cités, 
qui fu rent les subdi isions naturelles du ~peuple celtique. 

On ait que les cantonnements de ces diver es tribus, de ces 
pagi, on t conservé souvent, jusqu'à nos jours, le nom di tinct 
de « pays» : beaucoup de « pay » de la France ont le anciens 
domaines de ces tribus 1; le Médoc, par exemple, des Medulli, 

l 'Auxois, des Mandubii, etc.'. Or, le (( pa-ys » es t, chez nou , la 
véritable unité géographique, la vraie région naturelle. lotre 

. maître commun, M. idal de La Blache, a dit à ce suj et 
d'excellentes choses: « Ces pays, » dit-il 3, Il sont e que j 'appel
lerai les source vivantes de la géographie. Ils expriment 
non pas une simple particularité, mais un ensemble de CUl'ac
lère , tiré à la foi du 01, de caux, de culture , des mode 
cl ·habitation.» Et M. Vidal écrit encore: (( L'e, pres ion de 
pays a cela de caractéri tique qu'elle s'applique aux habitant 
presque autant qu'au sol.» Quoi d'étonnant, i le (( pa-y » 
n'est autre que ranci n domaine d'une même tribu? Et ain i, 
par leur uniLé ph-ysique et par leur origine générique, le 
CI pays )) de France seraient les élémen ts primordiaux et irré
el uctibles de notre existence nationale, morale et matérielle. 

}lai déjà, à l' époque de César, la cilé l'emporte sur le pagus, 

la fédération municipale 'ur la tribu humaine, Il appartenait 
~l Home d'achever celte ubordinalion ah olue de la lribu à la 

1. Cf. Bulliot et Iloidol, p. 53 : « 11 est intércssant de rencon trer de semblables 
concordances et de retrouver dans la géographie moderne ces traces d'un monde 
oublié, Ce qu'il faut con laler surtout, c'est la continuité de la tradition populaire 
qui a irrévocablement aUaché la désignation de pays au lerritoire de l 'ancien clan 
ou pagus . »- Cf. au si les excellenles remarques de Chéruel apud Jacobs, p. 47, 

• . Les CO/ldrusi (sans ré oudre la question de savoir ' ils ont germain ou gaulois) 
pcm'cnt également Cournir un type bien caractoriso de pagus, .\u temps de César, ils 
forment moins une cité qu'une lribu (II, '.; VI, 3.) clien le de Trévires (IV, 6). A 
l'époque romaine, ils sont incorporés comme pagus à la cilé des Tung rÎ ( Corpus, Vil, 
' °73, in criplion qui montroque les homme de cc pagus senaient à part in cohorte II 
Tungro/'um). Au moyen âge, c'est le pagus Cond/'ustus, puis l'archidiacon6 de Condroz 
dans le diocèse de Liège. Et c' st maintenant le pa)'s de Condroz, région de plaleau 
bion délim itée entre l'OurU,e et la Meu e, Cf, Holder, à ce mol. 

3. Vidal de La Blache, La Fran ce (Pari" Colill , , 897), p. XII'. 
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cilé, d'atténuer l'idée de D' roupe humain pour r enforcer l'idée 

de région géographique, de localiser et de fi xer enfin le pagus l, 
c'e t-à-dire de le Lransformer en canton stabl e et en subcli
vi ion administra tive d'une commune di stin cte , 

Peut - être te demanderai - je de développer cc point une 
autre foi , 

Bien il toi, C .U tiLLE JULLlA;\, 

POST- 'CRIPTUM 

Je ne aurai trop rappeler (ce dont, mon ch er ami , nou 
avon souvent pad é ensemble) les service que peuven t rendre 
au problème de n os ori g ines nationales de minutieuses inves
tiga tions sur la topographie et la toponymie des cités gauloi es 
recherche po us ée , bien en lendu, ju q u'au beau m ilieu du 
Moyen -Age . . \ucun dé tail , i in ignifiant qu'il parais e, n 'e t 
inutile. On vient de voir le hypoLhèses plausibles que peut 
suggérer , sur la forma tion ethnique de peuples gaulois, la 
connaissance de n om de pay eL de bourgade " On peut 
tirer d'aulres conj ecture sur leur forma tion géographique en 
recon liLuanL, d'nprès le ca rtulaire eL les lieux- dits, l'éLaL 
ancien du sol où il ' e ont établi, 'n des étudianLs de n otre 
Faculté, M. Gigon, dan u n excellen t mémoire sur la Saintonge 
gallo-romaine 3, a retrou é ur lout le pourtour du territoire 
de anciens San Lon l'exi Lence d 'une grande forèt, qui fo r, 
mait à la civilas une barrière contin ue, Déj à, M, de La Borde rie, 

dan le premier volume de ce LLe Iiis toire de Bretagne où il y a de 
si sUD'ge tives remarque II, ava iL con La té quelque eho e d'a na
logue chez les peuples de l'Armorique. Frappé des indications 
que m'ont foumies M, C igon et M. de La Borderie, j 'ai co m
men cé de semblables recherche dans d'auLres cités de la Gau le: 

partout où les Lextes anci il , le cartulai re d u 1oyen -,\ ge , 

1. une loca lisalion semblable à celle de la gens Claudi", véritable tr ibu humaine 
qui a donné naissan ce à une circonscriplion détermi née du sol romain. 

2. Cf. nolamment p. go, n . 1. 

3. Cf. Revue des Éludes ancielllles, IgOO, p. 36 .. 
II. T. l , 1896. p . 65: « Chaque tribu gauloise, désireuse de s' iso ler de ses \oi in ' , 

se pla i.a ill\ rortil1erses frontirres d'un rielcan épai de boi " . LI h ons celle 1 imite, elc. » 
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les nom des hameau ' et de écart ont pu me fournir des 
l'enseignements précis l, j'ai pu trouver la ju ti fication de ce 
fait, quc la vraie frontière d'une cité gauloise est une ligne 
fore lière' : à cela près que le forêts onl parfois remplacées 
par de marécage continus 3, - Prenon', pal' exemple, la cité 
des Bituriges Vivisques ou de Bordeaux: pour se rendre, au 
Sud-Oue ' t, dan celle des Boïens, il faut (aujourd'hui encore) tra
verser les pinèdes du canton de Pe sac; entre celle cilé eL celle 
des San tons, la limite foresLière est marquée par la commune 
de Plène cIve, au nom ignificatif; les derniers tronçon des 

. boi qui séparaient les Bituriges Vivisques des Bazadai , leurs 
voisin s sur la Garonne, apparais enL le long de la roule de 
Villandraut à Preignac; du côté des Pelrucorii ou du Périgord, 
la cité bordel ai e finissait à la célèbre forêt de la Double: il 
y a, sur ce point, en plein bois, une localité appelée Eygurande, 
ct ce nom vient d'un mot qui, comme on le croit, ignifiait 
ans doule « frontière» chez les Gaulois", 

J 'aj oute qu'il e L possible (mais les moyen de vérifier so nt 
sUL' ce point beaucoup plu difficiles à atteindre) que des 
li ière de boi ou de marécages aienL également éparé le 
dilférenl pagi ou le ' Lribus d'une même cité, Bordeaux, centre 

. d 'une tribu de lliturige , était vraiment i olé des tribu de la 
mème rive par une ligne de bois et de marai : pour se rendre 
dans le iédoc , qu'habilaille pagus de Meduli, il fallait trayer-
el' ou bien l'énorme étendue de palus que le l\Io)'en -,\ ge a 

connue aux abords de la Jalle de Blanquefort, ou bien les 
régions forestières dont les localité du Bouscat cl de La Forêto 
perpétuent encore le souvenir, 

, . Pour les Arvernes, par exemjJ!e, "oyez Grégoire de Tours, Vitae Patmm, :-"' 11 , 
, ,2,3; IX, .; In Gloria lIartyrum, L'\\ 1; \Iaury, p. 1!)2 et 1!)3 . 

• . Sans parler des teücs classiques qui mentionnent très nettemen t la for' t comme 
la lIlullitio habituelle des peuples barbares. Entre autres, César, De bello gallù'o, \ l, 5 : 
Menapii, perpetuis paludibus silvisque muniti. - ,"OICZ de môme le 1'01 jouu dans la 
Lex alim (XLVII, Ile ols) par la (s ilva) Carbonaria. 

3. Cf. la note p récédente. La perpetua palus, derrière laquelle Camulogène attend La
bienus (V II, 57), parait sen -il' de limite à la cité de, Parisii. - On trou' e d'autres e:locm
p Ics de paludes sernnt de frontières dans le Bordelais, en Saintonge, dans la Bric, etc. 

4. Œuvres de Julien lIa,-et, l. 11, p _ 6.; Longuon, Revue archéologique, ,8!) . , l. :-"'X, 
p. 281; Thomas, Annales du Midi, 1893, p_ 23 •. 

5. Voycz les textes du Carlulaire de Sainl-Seurin, publius par Bru tail s, p . • 6i, p. 108. 
Ces tex tes mentionnent non seulement les nom~, mais aussi les nemora eu",· mème , 
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Je ne fais ici que poser des questions et indiquer des 
rech erches à faire [. i ce études aboutissaient dan s le sens 
que j e suppose, on pourrait peut-être se fi gurer chaque tribu 
gauloise, aux premiers j our de on établissement, e taillan t 
un territoire au milieu des forêts et des marécages, et son 
domaine demeurant dès lors une véritable clairière au centre 
des bois ' , - Ce qui n'aurait r ien que de très naturel dans un 
pay couver t de forêt et chez un peuple chas eur et agricul
teur, et ce qui, après tout, est un fait ordinaire à l' origine des 
nation établies3. 

C. J. 

[. 11 nous manque encore une étude complète et minutieuse de tous les pays de 
la France, raJnenés à leur orig ine première, hi torique ou géographique. Outre les 
travaux cités ici, p. 77, n, 3, consulter les cartes de Longnon : l 'A tlas historique de 
la France, n" 7 à [ 0; " Atlas historique ch rader, nO, 1. Lire également, sur la néces
sité de distinguer les origines diver es des pays, d'excellenlcs remarques faités, à 
propos de ceux du ~1a if central, pal' M. Leroux dans son livre très curieux, très 
hardi c t très orig inal, Le Massif cell/ral, t. I, 18g8, p. 66 et s. On connait enfin l'article 
de M. l'oncin sur les P ays cle France, Revue' cle P aris du 15 av ril [898. 

2. Cf. ) [aury, L es Forëts cle la France, [860, p . ,6 . 
3. M, Du rkheim, après avoir lu ces lig nes , veut bien m'écril'e ce qui suit: 
« Je con idère un peu comme un postu lat que les frontières d'un groupe ocial 

reUèten t, par leur nature ct leur forme, la vie même de cc groupe. Elles sont un des 
traits de a physionomie. Elles ti ennent, en eU'e t, à une multitude d'états ociaux de 
première importance; notamment, elle sont en rapports étroils avec le degré 
d'atlachement qu e la société considérée a pour le sol qu'elle occupe et avec la nature 
des rapports qu'elle sou tien t avec les g roupes yoisins . 

» Cela posé, les faits que tu sig na les dan s ta note me rappelaient d'autres faits 
imi la ires signalés par Ratzel dan sa Polilische Geographie (p . l,58 et suiv.) . Tu 

trouveras là des ca rtes tout à fait analogues, à ce qu'il semble, à celle dont tu parles 
[l a ca rte de la ainlonge romaine dre sée par M. Gigon). Il 'agit celte fois de tout 
autre socié té qll e les pagi gaulois; il es t nolamment question de tribus d'Afrique 
dont les frontières consi Len t toujours en forèts , en zones diverse, qu'il appelle 
Gren:6den (p. 1,6,). 

» Or, ces sortes do sociétés sont des g roupemenl ethniques, sans forte ba es ler ri · 
toriales, nomades, essentiel lement instables; eL l'on conçoit, en e[fet, sans peine, 
comment cette constitution les délermine à lais cr ain i leurs frontière DoLter, rela· 
liyemcnt indécises. n pellple vraiment séden tai re, agri cole, ne prendrait pas tan t de 
terrain simpt ement pour marquor ses limites et aura it besoin d'en avoir de p lus 
précise. C'es t ce que le même au teur a établi dans un aut re de ses IllTes, Der Staat 
uncl sein Bocle/l . - Par conséquent, n'e t-on pas fondé à conjecturer que les caractères 
i particuliers des frontières dans le quelles s'enfermaient les pagi gaulois ne sont pas 

sans nous renseign er sur leur nature ct leu r cons titulion intérieure?» 

• 
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« Pro domo mea. )) 

Qu'on veuille nous excuser de parler encore du siège de Marseille : 
mais le devoir de la Revue des Éludes anciennes est de s'intéresser 
surtout aux choses du Midi de la Gaule 1. 

M. Bloch vient d 'écri re, à propos de ce siège 2 : 

« Trébonius exécuta des travaux gigante que qui chan gèrent pOUl' 
touj ours l'aspect des lieux. Quand le ravin qui s'étendait au pied du 
rempart fut comblé et exhaussé à son niveau actuel, il se trouva prêt 
pour l'assaut3. » 

Je voudrais bien que celte théorie fût vraie. Elle dispensera it 
1\1. Clerc, JI. Maurin et moi-même des très fastidieu e recherches 
auxquelle nous nous livrons pour retrouver l'ancienne topographie 
de Marseille. 

J 'ai peur qu'elle ne le soit pas : 1 0 Si importan tes qu'aient été les 
constructions de Trébonius, la brique, le bois, les clayonnages y 
en traient pour beaucoup, et les ves tiges en ont dû être vite enlevés. 
On n'en a trouvé aucune trace. :JO Les descrip tions faiLes de Marseille 
avant le siège ne présentent pas de différence avec celles qui en ont 
été faites après; collines et ravins se retrouvent. 3° Il e t impos ible 
que Trébonius ail pu combler le ravin qui s'étendait au pied des rem
part , cela eût demandé des mois et presque des année : tout au plus 
put- il bàtir une j etée sur le col, assez étroi t, qui u nissait les deux 
collines, celle où il installa son camp, celle où était bâtie la ville. 
4° Du res le, ces ravins existent toujours (vallon de la Joliette, vallon 
du Cours) . 5° S'agit-i l seulement d'une partie de ce ravin , ou mieux 
d u col sur lequel la chaus ée fu t bâtiû Mais, si l'on place cette 
chau ée au col de la place Centrale, le niveau acLuel, depuis lrenle
cinq ans, n'est pas au-dessus, mais au-dessous du n iveau primitif, 

1. Cf. année 1900, p. 329; 1899, p. 312. 
2 . 11istoire de France, t. J, p. 334. 
3. Cela me parall empr unté à Desjardins, Gaule romaine, l. Ill, p. 58: « Pour 

combler le ravin qui pro tégeait la yille de ce cô té, fu t achevé ce prodigieux trava il. .. 
On doit penser que de pareils mou"emenls de terrain ont singulièrement modifié 
l 'aspect des lieux.» eulemcnt, M. Bloch affirme là où Desjardins supposait. 
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puisqu'on a percé ur ce point la rue de la République. Si l'on place 
ce tte chaussée au col de la Place d'Aix, c'est au commencement du 
XVIIl' siècle, ct non par Tréboniu s, qu'il a été exhaussé. 6° Pom 
conclure, le rav in n 'a pas été comblé, mais dominé par une chau sée; 
et cc ne sont pas les travaux de ce siège qui ont changé Mar cille, 
mais ceux du siècle passé et du siècle présent . - J'écri s cela on 
décembre 10°0. 

Autel à Maïa, trouvé à Saintes. 

'\l. Dangibeancl , directeur du mu sée de Saintes, m'a communiqué 
un pelit outel qu i fait partie des co llection dont il a la garde. (( Il est 
probablement,)) m'écrit-il , (( en pierre de Saint- avinien. Il a été 
trouvé en 1892 dans le cimeti ère Saint-Vivien, en creusan t une fosse. 
Ce cimetière se trouvant au bout de la ville gallo-romaine, à côté des 
Ih erme , il es t peu urprenant que l'on y fa se des découverte de 
ce gonre. Et, en fait, on a trouvé des monnaies et fragments assez 
nombreux. Il 

J 'a i l 'aulel sou le yeux. Il es t fort petit , me mant à peine 10 cen
timètro de haut, et 45 millimètres de large. Très grossier , il ne 
pré enle comme ornements, ur le côté dro it, que des traits en X 
Iracé ù la pointe; ur la face postérieure, un animal quelconque, vague
ment tracé par quelque lig ne droite et combe. Voici l'in scription 
(réduite aux deux tier de sa hautem ); elle e t en leUres bâtardes 
de , 3 millimètres en moyenne . 

MAIII 

IIL NV 

ALYCII 

!lfai(a)e 

(H)el(e)na(s) 

A. Lycii ou Alycii (servas)'?? 

Je ne garantis ni la lectm e ni 
l'interprétation de deux dernières 
ligne . Mai la première me paraît 
certaine. 

Elle suffit à rendre l'inscription intére sante. C'est une dédicace à 
Maia. Le nom de celte dée e e t a sez rare en épigraphie 1 : il l'est 

1. Cf. on ùernier lieu l'excellen t arti cle de Poter dan le Lexique ùe 110 cher. 
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rela tivement moins sur les inscriptions de la Gaule méridionale 1 et de 
la Germanie romaine l . Il serait for t possible, par suite, que, dans ce 
derniers textes, il désignât non pas la divinité classique de ce nom , 
mai une divinité gauloise ou germanique, identifiée avec elle. 

« Revue historique de Provence 3,» 

Ce n'est pas la première fois que des hommes d'étude et de dévoue
ment entreprennent de do ter notre Provence d'une revue his torique 4 : 
c'est la première fois que ceLLe tentative est faite avec intelligence et 
les condi tions nécessaires pour aboutir. Il était bon qu'un recueil de 
ce genre fût fondé: de toute les régions françaises, la Provence est 
celle qui a le passé le plus ancien et le plus riche, qui a eu la vie 
h i torique la plus complexe et la plus complète. Les collaborateurs 
de la nouvelle revue ont assez nombreux et as ez compétents pour 
exploiter toutes les re ources des annales provençale . Qu' ils reçoivent 
nos plus amicaux souhaits. 

C. JULLIA . 

1. Corpus, XII, l570 ( inscription rustique chez les Allobroges), l557 ~ (id.), 5867 
( id.), ll94 (id.), 5870 (G renoble). Toutes ces inscriptions semblen t bien ind iquer u ne 
diviniLé cel tiq ue, p référée des Allobroges. 

o. Cf. notamment Ro bert, Épigraphie de la Moselle, p . 74. 
3. 1ensuelle. Para1l en un in-So depuis le l " janvier '9°1. Allee, directeur, 

153, r ue Consolat, Marsei lle; Valran, secré taire de la rédaction 
l,. Les Mémoires de la vieille Académie de Marseille, ceux de la Soci6té de Statis 

tique renferment bon nombre de travaux hi toriques . Je ne sa is ce qu 'es t devenue la 
Revue de Marseille et de Provence, qui en a con tenu de forl utiles. La Revue de Provence, 
recueil de travaux historiques, qui avait très bien débuté en 1895, n'a pas duré. 
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E. Pais, Nuove Ossel'vazioni sulla lnvasione dei Teuloni e clei 
Cimbl'i. Messine, impr. de la Rivisla di Sloria Antica, 1900, 

in -S' de 24 pages. E trait de cette revue . 

M. Pais reprend minutieusement les conclusions données dan ses 
deux articles ur la question (Turin, 1891, ct Pise, 189:l) ct combaltuès 
depuis par de Vit (Académie de Turin , Alli, 1892), par Schiller 
(Berliner phil. Woch. , 18g2) et, plus récemment par Oberziner (La 
guer,.e di Auguslo conlro i popoli Alpini, Rome, Igoo). M. Pais n 'est 
pas consolant pOUl' ceux qui étudient ce problème ; on le discutera 
encore sans doute, dit-il , pendanL des siècles: M. Pais est un travailleur 
d 'une franchise rare. Pour le moment , en ce qui concerne l'hi toire 
gallo-romaine, il repou se la baLailled'Aix de l'été à l'automne de lOI. 

Albanès et Chevalier: Gallia Christiana novissima, par feu 
J. -H. ALBA ÈS, complétée, annotée et publiée par Ulysse CHE
VALIER. Arles (archevêques, conciles, prévdts, statuts). Valence , 
de Chaléon, IgOO, grand in -4' de I,Q36 colonnes. 

Aux documents copiés et réunis par notre regreLLé malLre Albanès, 
M. Uly se Chevalier a ajouté un g rand nombre de noLes biblio
graphiques, qui m etten t cc précieux recueil au courant des tout 
dernières rech erch es. On trouvera, dans les tex les emprunLés à 
l' A ulhentique du Chapitre cf Arles, un très grand nombre de noms de 
lieux, uLiles à connaître pour refaire la topographie du pays d'Arles , 
non pas seulement à l'époque roml\Ïne, mais m ême à l'époque 
gallo-ligure. 

Marteaux et Le Raux, Voie romaine de Boulae à Aquae, section des 
Fins d'Annecy à Cusy, avec carte et figures. Annecy, bry, 
IgOI , in-8' de LIS pages. Extrait de la Revue savoisienne, 1900. 

Ce n 'est, espéron -le , que le début d'une étude sur les routes 
romaines de la Haule - avoie. Les auteur ne e sont pa bomés à 
suivre et à décrire pas à pas cette section de la route d'Annecy à Aix 
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(que VOUS ne trouverez sur aucun itinéraire, mai qui était évidem
ment très fréquentée), ils nous donnent au si, avec une exactilude et 
une nelleté particulières, le dessin de loutes les in criplion el anti
qui lés trouvées ur la roule. Ce lravail e l donc, indépendamment de 
son obj et propre, un utile commentaire figuré, el parfois un complé. 
ment au Corpus épigraphique. C. J. 

-----;?I9~---

Bordeau . - lmpr. G. GOUSOUlLllOU, rue Glliraudc, 1 J. 


